
 

 

 

 

 
COMMUNE DE GANCOURT SAINT ETIENNE 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 07 JUIN 2019 

L’An deux mille dix-neuf, le sept JUIN à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal légalement 

convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Dominique ROUZE – 

Maire - 

Etaient présents : MM. ROUZE, DUVAL, MME VANDENBROUCKE, MM. KRZOS, MOIGNARD,               

                             MME PLANCHON, MM. LAIR, CANE 

Absents excusés Madame BLANCHARD – Monsieur HENRY – 

Secrétaire de séance : Monsieur Alain CANE 

20190617 : COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 4 RIVIERES – GROUPEMENT DE COMMANDES 

Monsieur le Maire expose :  

- Vu le groupement de commandes organisé par la Communauté de Communes des quatre Rivières, 

- Vu la possibilité pour les communes membres, d’adhérer à ce groupement de commandes,  

- Considérant que cette adhésion permet à la commune de GANCOURT-SAINT-ETIENNE.  

  d’obtenir de meilleurs prix et de réaliser ainsi des économies budgétaires,  

M. le Maire propose aux membres du Conseil Municipal d’adhérer à ce groupement, 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, décident à l’unanimité d’ : 

- adhérer au groupement de commandes 2019 des travaux de voirie organisé par la communauté 

de communes des quatre rivières (C.C.4.R). 

- de nommer Monsieur Dominique ROUZE,  délégué titulaire, et Monsieur Alain CANE,  

délégué suppléant, chargé d’analyser les plis des appels d’offres, 

- d’autoriser le Maire à signer la convention d’adhésion au groupement de commandes 2019 des 

travaux de voirie.  

20190618 : DM1 – EQUILIBRE DU BUDGET PRIMITIF 2019 

Les membres du Conseil Municipal votent la Décision Modificative n°1 comme suit : 

FONCTIONNEMENT 

D 615221 (011) : Bâtiments publics         - 2535.00 € 

20190619 : ANNULATION D’UNE LOCATION SALLE COMMUNALE 

Une famille annule la réservation de la salle communale, pour raisons familiales. 
WE DU 7-8/09/2019 : M. RIVIERE Bruno  1 bis Impasse de Gournay 
                                   76220 GANCOURT-SAINT-ETIENNE 
Les arrhes réclamées seront restitués au locataire. 
 
 
 
 
 


